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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 QUATER, insérer l'article suivant  :

Le II de l’article préliminaire du code de procédure pénale est ainsi rédigé :

« II. – Toute personne victime d’une infraction bénéficie au cours de la procédure pénale,
dans le respect de sa dignité, des droits et garanties prévus par la loi. 

« Dans les conditions prévues par le présent code, la victime a le droit :

« – d’obtenir réparation de son préjudice dans un délai raisonnable ; 
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« – d’être entendue et d’être assistée d’un défenseur tout au long de la procédure ;

« – d’être informée des suites données à sa plainte, du déroulement de la procédure, de la
décision prononcée par la juridiction et des suites données à celle-ci. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise et renforce les dispositions de l’article préliminaire relatives aux
droits des victimes, afin de reconnaître à la victime la place qui est la sienne dans le procès pénal.
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